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(54) Pièce d’horlogerie mécanique munie d’un mécanisme de chronographe

(57) Le mécanisme de chronographe comprend un
compteur de minutes rétrograde (6,25,26,27), un comp-
teur d’heures (12,14,17) et des moyens (1) pour la com-
mande sélective manuelle de la mise en marche et de
l’arrêt desdits compteurs. Le compteur d’heures
(12,14,17) comporte, un engrenage planétaire (12) com-
prenant un mobile de prise de force (12a) en liaison ci-
nématique avec le rouage de finissage et portant des
engrenages satellites (12b) en prise avec un mobile so-
laire (12c), deux mobiles de sortie dont le premier (12g),
susceptible de se déplacer entre deux positions limites,
est solidaire du mobile solaire (12c) et est en liaison ci-
nématique avec un organe de comptage d’heures (17)
et dont le second (12f) est en liaison cinématique avec
les engrenages satellites (12b), deux organes d’arrêt
(21a,21b) en liaison cinématique avec lesdits moyens
pour la commande sélective manuelle de la mise en mar-
che et de l’arrêt desdits compteurs (1), pour arrêter res-
pectivement et sélectivement les deux mobiles de sortie
(12g,12f) et des moyens de rappel élastiques (16) ten-
dant constamment à ramener ledit premier mobile de sor-
tie (12g) dans sa première position limite.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie munie d’un mécanisme de chronographe
comprenant un barillet moteur, un rouage de finissage
contrôlé par un échappement, un compteur de minutes
rétrograde, un compteur d’heures et des moyens pour la
commande sélective manuelle de la mise en marche et
de l’arrêt desdits compteurs.
[0002] Le compteur d’heures d’un mécanisme de chro-
nographe comporte généralement un dispositif d’em-
brayage pour le mettre sélectivement en prise, directe-
ment ou indirectement, avec le barillet, sous la comman-
de de la roue à colonnes. Ce compteur doit aussi com-
porter un dispositif de remise à zéro également comman-
dé par la roue à colonnes. De ce fait, l’adjonction de ce
compteur d’heures augmente la complexité du montage
et nécessite de nombreux réglage pour sa mise au point.
[0003] Le but de la présente invention est de remédier,
au moins en partie aux inconvénients susmentionnés.
[0004] A cet effet, cette invention a pour objet une piè-
ce d’horlogerie munie d’un mécanisme de chronographe
selon la revendication 1.
[0005] Les avantages du compteur d’heures qui cons-
titue l’élément novateur de la pièce d’horlogerie munie
d’un mécanisme de chronographe objet de l’invention,
résident dans le fait qu’il ne présente plus ni dispositif
d’embrayage, ni dispositif de remise à zéro à marteau
agissant sur une came. De ce fait, ce mécanisme ne
comporte plus que des roues, supprimant ainsi les déli-
cates opérations de réglage nécessaires avec les comp-
teurs d’heures habituels.
[0006] Les dessins annexés illustrent, schématique-
ment et à titre d’exemple, une forme d’exécution du mé-
canisme de chronographe objet de l’invention.

La figure 1 est une vue en plan partielle, côté cadran,
de la pièce d’horlogerie;
la figure 2 est une vue en plan partielle, côté ponts,
de la pièce d’horlogerie;
la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 6;
la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne IV-IV
de la figure 5;

[0007] les figures 5 à 8 sont des vues en plan partielles
de la figure 2 montrant les différentes positions du comp-
teur d’heures lors du retour à zéro qui s’effectue lorsque
ce compteur arrive à la fin de sa capacité de comptage.
[0008] Le mécanisme proprement dit, rouage de finis-
sage et échappement de cette pièce d’horlogerie ne sont
pas représentés ni décrits de manière complète étant
donné qu’il s’agit d’éléments bien connus de l’homme de
l’art et qu’ils ne sont pas nécessaires pour comprendre
la présente invention.
[0009] La figure 2 illustre la partie connue du mécanis-
me de chronographe avec un compteur de minutes, qui
comporte, dans cet exemple, une roue à colonnes 1, avec

une bascule de commande 2 destinée à être entraînée
par un poussoir (non représenté) agissant sur son extré-
mité 2a, alors que son autre extrémité présente un cliquet
d’entraînement 2b en prise avec un pignon 1a muni d’une
denture à rochet, solidaire de la roue à colonnes 1. Il est
précisé que l’invention n’est pas limitée à un mécanisme
de chronographe à roue à colonnes, celle-ci pouvant être
remplacée par un mécanisme à came de type connu pour
commander les mêmes fonctions. La roue à colonnes 1
commande notamment une bascule d’embrayage 3 du
mécanisme de chronographe ainsi que les marteaux de
remise à zéro 4a, 4b d’un mobile 5 du compteur de se-
condes et d’un mobile 6 du compteur de minutes, posi-
tionné par un sautoir 9. Toute cette partie du mécanisme
de chronographe est absolument classique et n’est dé-
crite succinctement que pour rappel et pour permettre
d’avoir une vision de l’ensemble de ce mécanisme, mê-
me si l’invention se rapporte essentiellement au méca-
nisme de compteur d’heures.
[0010] La roue 5 du compteur de secondes est mise
en prise avec la roue de secondes 10 de la pièce d’hor-
logerie par une roue d’embrayage 11 solidaire de la bas-
cule d’embrayage 3. Cette roue 5 du compteur de se-
condes porte un doigt 5a pour entraîner d’un pas à cha-
que tour la roue 6 du compteur de minutes par l’intermé-
diaire d’un renvoi 8.
[0011] Nous allons maintenant décrire plus spéciale-
ment le compteur d’heures à l’aide des figures 1, 3 et 4.
Celui-ci comporte essentiellement un engrenage plané-
taire 12 comportant un mobile d’entrée 12a engrenant
avec le pignon de la roue de centre 13, lui-même engre-
nant avec la denture du barillet B par l’intermédiaire d’un
renvoi 14. Ce mobile d’entrée 12a est monté pivotant sur
la platine P du bâti par l’intermédiaire d’un roulement à
billes 15. Ce mobile d’entrée 12a porte deux satellites
12b dont chacun présente deux dentures, l’une engre-
nant avec un mobile solaire 12c solidaire d’un arbre 12d
monté pivotant dans des paliers solidaires du bâti, l’autre
engrenant avec un pignon 12e solidaire du second mo-
bile de sortie 12f, le premier mobile de sortie 12g étant
solidaire de l’arbre 12d. Un ressort de rappel 16 formé
par un ressort spiral présente une extrémité fixée à l’arbre
12d et une autre extrémité fixée au bâti BA.
[0012] La première roue de sortie 12g de l’engrenage
planétaire est en prise, d’une part, avec une roue 17 por-
tant l’aiguille 17a du compteur d’heures et d’autre part,
avec une roue 18 en prise avec un organe de position-
nement 19 monté pivotant sur l’arbre de la roue 18. Cet
organe de positionnement 19 comporte une cheville 19a
engagée dans une ouverture en arc de cercle 18a con-
centrique à l’axe de pivotement de la roue 18, ainsi
qu’une denture 19b en prise avec un sautoir 20.
[0013] Deux freins ou organes d’arrêt 21a, 21b sont
montés pivotants autour d’un arbre commun 21c, l’un
des freins 21a étant monté libre sur cet arbre et l’autre
21c étant solidaire de cet arbre 21c. La partie avant de
l’organe d’arrêt supérieur 21a est pressée en direction
de la première roue de sortie 12g par un ressort 22 et la
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partie avant de l’organe d’arrêt inférieur 21b est pressée
en direction de la seconde roue de sortie 12f par un res-
sort 23. Les parties arrières des organes d’arrêt 21a, 21b
sont pressées par leurs ressorts respectifs 22, 23 contre
deux cames respectives 24a, 24b calées sur un arbre
commun 24c, solidaire d’un pignon 24d qui engrène avec
un pignon 1b solidaire de la roue à colonnes 1.
[0014] Le frein ou organe d’arrêt 21a, présente une
saillie 21a’, qui se situe sur la trajectoire d’une partie 19c
de l’organe de positionnement 19.
[0015] Si on observe la figure 1, on constate que le
mobile 6 du compteur de minutes porte deux cames, une
came en coeur 6a de remise à zéro et une came en spi-
rale 6b pour le retour rétrograde de l’aiguille indicatrice
25a solidaire de la roue 25 du compteur de minutes (fi-
gures 1, 4). A cet effet, la roue 25 engrène avec une roue
26 dont le pignon 26a est en prise avec un secteur denté
27a situé à une extrémité d’une bascule 27. L’autre ex-
trémité de cette bascule 27 présente un palpeur 27b qui
est maintenu en contact avec la came 6b grâce au couple
exercé sur la roue 26 par un ressort de rappel 28. Ainsi,
chaque fois que le palpeur 27b arrive à l’extrémité exter-
ne de la came en spirale 6b de la roue 6 elle, tombe
brusquement contre la partie basse de cette came, fai-
sant tourner les roues 25, 26 en sens rétrograde par rap-
port à leur entraînement par le profil en spiral de la came
6b, ramenant l’aiguille des minutes 25a à sa position de
départ. La période mesurée entre deux retours rétrogra-
des de l’aiguille 25a est de 30 minutes.
[0016] La roue 26 du rouage du compteur de minutes
porte un doigt de commande 26b qui coupe la trajectoire
d’une partie 19d de l’organe de positionnement 19.
[0017] Comme on peut s’en rendre compte, étant don-
né que le différentiel 12 est en prise directe avec la roue
de centre 13 du rouage de finissage, ce différentiel est
entraîné de manière continue, que le chronographe soit
en marche ou non. La mise en marche et l’arrêt du chro-
nographe s’effectue de manière habituelle à l’aide de la
bascule 2 de commande (figure 2) dont le cliquet 2b en-
traîne d’un pas le pignon à denture à rochet la de la roue
à colonnes 1 à chaque basculement pour commander
les différentes fonctions du chronographe. Grâce aux ca-
mes 24a, 24b en liaison cinématique avec la roue à co-
lonnes, les freins d’arrêt 21a, 21b sont commandés sé-
quentiellement de la façon suivante : Lorsque le méca-
nisme de chronographe n’est pas en fonction, le frein
d’arrêt supérieur 21a appuie contre la première roue de
sortie 12g et est écarté de la seconde roue de sortie 12f,
permettant à celle-ci de tourner dans le vide, ce qui est
nécessaire sinon le rouage de finissage s’arrêterait. Au
moment de la mise en marche du chronographe, les po-
sitions respectives des deux freins 21a, 21b s’inversent,
c’est-à-dire que le frein 21a libère la première roue de
sortie 12g et arrête la seconde roue de sortie 12f, per-
mettant à la première roue de sortie 12g d’entraîner la
roue 17 et l’aiguille 17a du compteur d’heures.
[0018] Lors de l’arrêt du mécanisme de chronographe,
les positions respectives des deux freins d’arrêt 21a, 21b

s’inversent à nouveau en sorte que le frein 21a arrête la
première roue de sortie 12g et libère la seconde roue de
sortie 12f. Lors de la remise à zéro, les deux freins d’arrêt
21a, 21b libèrent simultanément les deux roues de sortie
12g, 12f permettant au ressort de rappel 16 de se désar-
mer en ramenant le compteur d’heures à zéro, en sorte
que dans ce cas, la roue de sortie 12g fonctionne simul-
tanément comme roue d’entrée par laquelle l’énergie ac-
cumulée dans le ressort de rappel entre et ressort.
[0019] L’engrenage planétaire 12 selon l’invention
comporte donc deux mobiles d’entrée 12a, 12g et deux
mobiles de sortie 12f, 12g, ce dernier pouvant remplir les
deux fonctions, de sorte que cet engrenage planétaire
fonctionne selon le principe d’un engrenage différentiel.
[0020] Ce retour à zéro du compteur d’heures peut se
produire dans deux cas, lors d’un retour volontaire à l’aide
de la roue à colonnes 1 qui correspond à la remise à
zéro, ou lorsque le compteur d’heures arrive à la fin de
sa capacité de mesure qui correspond au retour à zéro.
[0021] La remise à zéro est provoquée par un entraî-
nement de la roue à colonnes 1 par le cliquet 2a de la
bascule de commande 2, suite à la commande de l’arrêt
du chronographe, qui a pour effet la remise à zéro habi-
tuelle des compteurs de secondes 5 et de minutes 6 à
l’aide des marteaux 4a, 4b (figure 1). Simultanément, la
came 24a, (figures 1, 3) en liaison cinématique avec la
roue à colonnes 1 soulève le frein d’arrêt 21a, 21b, per-
mettant au ressort de rappel 16 de ramener la première
roue de sortie 12g de l’engrenage planétaire en position
de repos. Cette position est définie par l’ouverture en arc
de cercle 18a de la roue 18 engrenant avec la première
roue de sortie 12g de l’engrenage planétaire, dont le dé-
placement est limité par la cheville 19a de l’organe de
positionnement 19, lui-même positionné par le sautoir 20
engagé dans sa denture 19b, dans la position représen-
tée par la figure 2. Outre le sautoir 20, cette position de
retour à zéro peut être définie par une butée fixe 30 so-
lidaire du bâti contre laquelle l’organe de positionnement
19 vient buter.
[0022] Le retour à zéro se produit automatiquement
lorsque le compteur d’heures arrive à la fin de sa capacité
de comptage. Dans l’exemple décrit, cette capacité de
comptage est de douze heures. On va décrire ce retour
à zéro à l’aide des figures 5 à 8.
[0023] La figure 5 représente les positions respectives
de la roue 18, de l’organe de positionnement 19 et du
doigt de commande 26b solidaire de la roue 26. Ce doigt
de commande 26b effectue un mouvement oscillant tou-
tes les 30 minutes, qui consiste en un déplacement dans
le sens contraire à celui des aiguilles d’une montre pen-
dant 30 minutes suivi d’un retour brusque en sens inverse
dans la position illustrée par la figure 1. Quant à la roue
18, elle est entraînée en continu dans le sens contraire
à celui des aiguilles d’une montre durant les 12 heures
de sa capacité de comptage.
[0024] Après le retour à zéro, la roue 18 et l’organe de
positionnement 19 sont dans la position illustrée par la
figure 8. Après avoir tourné pendant 11 heures et 45 mi-
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nutes, ces mêmes organes sont dans la position illustrée
par la figure 5, c’est-à-dire que l’ouverture en arc de cer-
cle 18a de la roue 18 s’est déplacée d’une extrémité à
l’autre par rapport à la cheville 19a de l’organe de posi-
tionnement 19, lequel est resté immobile.
[0025] Durant le dernier quart d’heure de la capacité
de mesure du compteur d’heures, la roue 18 continue
d’être entraînée dans le sens contraire à celui des
aiguilles d’une montre et entraîne l’organe de position-
nement 19 à l’aide de la cheville 19a de ce dernier en
butée contre l’ouverture en arc de cercle 18a, déplaçant
le secteur denté 19b d’une dent par rapport au sautoir
de positionnement 20, comme illustré par la figure 6.
Comme on le constate, ce déplacement de l’organe de
positionnement amène son extrémité 19d dans la trajec-
toire décrite par le doigt oscillant 26b solidaire de la roue
26.
[0026] Par conséquent, lorsque ce doigt 26b revient à
zéro à la fin du comptage de la dernière période de 30
minutes du compteurs de minutes, il rencontre l’extrémité
19d de l’organe de positionnement et l’entraîne d’un nou-
veau pas du secteur denté 19b de l’organe de position-
nement, dans la position illustrée par la figure 7. Dans
cette position, la partie 19c de l’organe de positionne-
ment 19 rencontre la saillie 21a’, du frein d’arrêt 21a et
le soulève à l’encontre de son ressort de rappel 22, libé-
rant ainsi la roue de sortie 12g de l’engrenage planétaire,
permettant au ressort de rappel 16 de ramener la pre-
mière roue de sortie 12g dans sa position initiale. Au
cours de ce déplacement de la roue 12g, la roue 18 est
entraînée dans le sens des aiguilles de la montre et l’ex-
trémité opposée de l’ouverture en arc de cercle 18a ren-
contre la cheville 19a et ramène l’organe de positionne-
ment dans sa position initiale illustrée par la figure 8.
[0027] Comme on peut le constater, le compteur
d’heures selon la présente invention ne comporte aucun
marteau de remise à zéro et aucun dispositif d’embraya-
ge, le différentiel étant constamment entraîné au même
titre que le rouage de finissage de la pièce d’horlogerie,
les freins d’arrêt 21a, 21b permettant d’arrêter sélective-
ment et alternativement les roues de sortie 12g, 12f pour
mettre en marche ou arrêter le mécanisme de chrono-
graphe, la remise à zéro étant obtenue par la libération
des roues de sortie 12g, 12f, la position de retour ou de
remise à zéro étant définie par l’organe de positionne-
ment comme décrit en détail précédemment.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie munie d’un mécanisme de chro-
nographe comprenant un barillet moteur (B), un
rouage de finissage contrôlé par un échappement,
un compteur de minutes rétrograde (6, 25, 26, 27),
un compteur d’heures (12, 14, 17) et des moyens
(1) pour la commande sélective manuelle de la mise
en marche et de l’arrêt desdits compteurs, caracté-
risée en ce que le compteur d’heures (12, 14, 17)

comporte, un engrenage planétaire (12) comprenant
un mobile de prise de force (12a) en liaison cinéma-
tique avec le rouage de finissage et portant des mo-
biles satellites (12b) en prise avec un mobile solaire
(12c), deux mobiles de sortie dont le premier (12g),
susceptible de se déplacer entre deux positions li-
mites, est solidaire du mobile solaire (12c) et est en
liaison cinématique avec un mobile de comptage
d’heures (17) et dont le second (12f) est en liaison
cinématique avec les mobiles satellites (12b), deux
organes d’arrêt (21a, 21b) en liaison cinématique
avec ladite roue à colonnes (1) pour arrêter respec-
tivement et sélectivement les deux mobiles de sortie
(12g, 12f) et des moyens de rappel élastiques (16)
tendant constamment à ramener ledit premier mo-
bile de sortie (12g) dans sa première position limite.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1 dans la-
quelle le premier mobile de sortie (12g) de l’engre-
nage planétaire est en prise avec un dispositif de
positionnement dans ses deux positions limites qui
comporte, un mobile (18) en liaison cinématique
avec ce premier mobile de sortie et en prise avec un
organe de positionnement mobile (19) présentant
d’une part un élément de dégagement (19c) de l’un
(21a) desdits organes d’arrêt (21a, 21b) et d’autre
part une denture de positionnement (19b) en prise
avec un sautoir (20) pour maintenir de manière élas-
tique cet organe de positionnement mobile (19) dans
trois positions, une première position d’arrêt du pre-
mier mobile de sortie (12g) dans sa première position
limite commandée par lesdits moyens de rappel
élastiques (16), une deuxième position commandée
par le déplacement du premier mobile de sortie (12g)
de l’engrenage planétaire à l’encontre desdits
moyens de rappel élastiques (16), position dans la-
quelle ledit organe de positionnement mobile (19)
est mis en prise avec un mobile de commande (26b)
en liaison cinématique avec le compteur de minutes
rétrograde (6) et une troisième position, commandée
par le mouvement rétrograde du compteur de minu-
tes sur ledit mobile de commande (26b) en liaison
cinématique avec lui, dans laquelle l’élément de dé-
gagement (19c) dudit organe de positionnement est
en prise avec lesdits organes d’arrêt (21a, 21b) pour
les dégager des mobiles de sortie (12g, 12f) de l’en-
grenage planétaire.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, dans la-
quelle le compteur de minutes rétrograde (6, 25, 26,
27) comporte, une bascule (27) dont un bras pré-
sente un secteur denté (27a) en prise avec un pignon
denté (26a) dudit mobile de commande (26b) dudit
organe de positionnement (19), tandis que l’autre
bras de cette bascule (27) sert à palper le profil d’une
came de retour rétrograde (6b) solidaire d’un mobile
(6) du compteur de minutes et des moyens de rappel
(28) dudit mobile de commande (26b) qui tendent à
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maintenir l’autre bras de ladite bascule (27) contre
le profil de la came de retour rétrograde (6b).

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, dans la-
quelle deux cames de commande (24a, 24b) desdits
organes d’arrêt (21a, 21b) solidaires l’une de l’autre
sont montées sur un axe commun portant un pignon
(24d) en prise avec un pignon (1a) solidaire de la
roue à colonnes (1).
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